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DÉCISION N° DM-25-465

EN DATE DU 23 DECEMBRE 2025

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la commande publique ;

VU la loi « Sapin II » du 9 décembre 2016 ;

VU la délibération du Conseil municipal en date du 27 mai 2020 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

CONSIDÉRANT la nécessité pour la collectivité de se mettre en conformité avec la 
loi « Sapin II » et les préconisations de l’Agence Française Anticorruption ;

D É C I D E

DE SIGNER une convention de prestation de service avec la société IKARIAN, 
domiciliée 3 rue de Téhéran 75008 Paris (n° SIRET 81229307400017– RCS 812293074), 
représentée par son Directeur Monsieur Frédéric PIERUCCI.

DE FAIRE FACE à cette dépense d’un montant de 35 300 € HT (soit 42 360 € 
TTC) au moyen des crédits ouverts au budget, aux chapitre et article correspondants.

Pour extrait conforme,

Le Maire,

Signé

Charlotte LIBERT

Accusé Réception en Préfecture :
094-219400801-20251223-lmc1H13816H1-AR
Date de réception en Préfecture : 23/12/2025
Date de Publication : 23/12/2025


